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REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N°11 
 

Séance du 12 février 2015 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué le 6 février 2015, s’est réuni au 
lieu habituel de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le 
compte-rendu a été affiché à la porte principale de la mairie. 
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PRESENTS : M. Etchegaray, maire-président, Mme Durruty, M. Millet-Barbé, 
Mme Bisauta, M. Soroste, Mme Lauqué, MM. Neys, Ugalde, Lacassagne, Mmes Duhart, 
Castel, Martin-Dolhagaray, M. Aguerre, Adjoints ; M. Esmieu, Mme Langlois, MM. Salducci, 
Pocq, Arcouet, Lalanne, Mme Chabaud-Nadin, M. Salanne, Mmes Brau-Boirie, Meyzenc, 
M. Escapil-Inchauspé, Mme Taieb, M. Laiguillon, Mmes Candillier, Belbaraka, Destin, 
Bensoussan, MM. Boutonnet, Murat, Mmes Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, 
MM. Duzert, Etcheto, Bergé, Pallas, Iriart, Nogues, conseillers municipaux. 
 
ONT DONNE POUVOIR : Mme Juzan à Mme Durruty, Mme Aragon à M. Etcheto. 
 
SECRETAIRE : M. Boutonnet. 
 
 

Mme Taieb présente le rapport suivant : 
 

Mes Chers Collègues, 
 

OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – Musée Basque et de l’histoire de Bayonne – 
Acceptation d’un don d’objets de la marque Izarra par Monsieur Bertrand Delage. 
 
 
Vivement intéressé par l’exposition « IZARRA : un siècle d’histoire et de secrets » 
organisée au Musée Basque et de l’histoire de Bayonne du 16 avril au 19 mai 2013, 
Monsieur Bertrand Delage souhaite offrir à la Ville de Bayonne une trentaine d’objets liés 
à l’histoire de la marque IZARRA (disques, plaques publicitaires, affiches, etc…). 
 
En 2013, la Ville s’était portée acquéreur pour le musée d’une rare affiche des débuts de 
la marque signée « Gallicelo » et représentant un picador sur son cheval.   
 
Les pièces proposées en don par Monsieur Delage sont des objets dérivés marquant 
l’évolution de la communication de la marque du début du 20ème siècle aux années 1970. 
Elles illustrent la volonté de Joseph Grattau, créateur de la marque, de diffuser le plus 
largement possible et de manière très variée, le nom de la liqueur qu’il fabriquait dans son 
usine du quai Bergeret à Bayonne. 
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Ce don de 30 objets (valeur d’assurance de 10 000 €), qui permet d’enrichir les collections 
de la Ville liées à son histoire industrielle au 20ème siècle, trouvera donc toute sa place au 
Musée Basque et de l’histoire de Bayonne. 
 
Conformément à la convention de gestion des collections conclue entre la Ville et le 
Syndicat mixte du Musée Basque et de l’histoire de Bayonne, et sous réserve de l’avis de 
la commission scientifique régionale des Musées de France, il est demandé au conseil 
municipal de bien vouloir accepter ce don pour le musée et de remercier, au nom de la 
Ville, Monsieur Bertrand Delage. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 


